
 
 

 

En 2025, nos mégalithes – enfin classés UNESCO ! 

Vers 2030, leur horizon maritime - intouché depuis le début de 
l'humanité - serait barré par 40 éoliennes de plus de 300 m de 

haut  d’une gigantesque zone industrielle ? 

 

POLLUTION VISUELLE par les éoliennes de sites emblématiques :  
le tumulus Saint-Michel à Carnac (voir au verso) et Petit Mont à Arzon,… 

Sur la Côte sauvage, une quinzaine de sites archéologiques concernés :  notamment 
les dolmens de Port-Blanc, les éperons néolithiques de Groh Colle et Beg en Aud, le grand 
menhir de Beg er Goh Lannec, le dolmen et le menhir de la Pointe de la Guérite. Même de 
Gavrinis, on n'échappera pas à la vue des éoliennes ! 

ATTERRAGE A ERDEVEN EN PLEIN SITE UNESCO de 3 câbles de 225 000 volts 
en souterrain. Des fouilles préventives auront lieu… mais dans quelles 
conditions ? 

Le tracé passerait à l'est de l'enceinte et du dolmen de Crucuno (Plouharnel) et de 
celui Mané Groh (Erdeven), dans une zone boisée et humide au fort potentiel 
archéologique, comprenant déjà les tumulus de Bovelann  

et par les dunes de Kerhillio, labellisées Grand Site de France ! 

 

Ne laissons pas s’installer minimisation et indifférence  
aux problèmes de COMPATIBILITE entre la zone industrielle éolienne  

- un projet largement inutile au demeurant -  
et le classement UNESCO des Menhirs de Carnac et des rives du Morbihan 

 

Avec PIEBÎEM, Préservons l’Identité Environnementale de Bretagne Sud et des îles ! 

Infos sur la zone industrielle en mer « Bretagne Sud »  sur notre site 
 https://piebiem.webnode.fr/ 

Pétition contre la zone éolienne   Adhésion 10 euros, valable 1 an 

                            

Contact mail : piebiem.contact@gmail.com 
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